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CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL LIÉ AU LOGEMENT SUR LE TERRITOIRE DU CISMONTE 

Exercice 2025 

ENTRE 

La Collectivité de Corse, située 22 cours Grandval 20000 Aiacciu, représentée par 
le Président du Conseil exécutif de Corse, M. Gilles SIMEONI, 

D’une part, 

ET 

L’association Accès Logement Insertion Sociale (ALIS), située 31 rue César 
CAMPINCHI, 20200 Bastia, n° Siret 420 674 913 0025, représentée par                                 
Mme Blandine CROCE en sa qualité de Présidente dûment habilitée à cet effet, 

D’autre part, 

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement, 

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, 

VU l’arrêté DDCSPP/SCS//REF n° 8 du 5 février 2016 portant agrément de 
l’association Accès au logement et à l’insertion sociale (ALIS) pour 
l’activité d’ingénierie sociale, financière et technique et pour l’activité 
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale, 

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le Plan de lutte contre la précarité,

VU la délibération n° 24/010 AC de l’Assemblée de Corse du 1er février 2024 
approuvant l’actualisation du règlement des aides et des actions sociales 
et médico-sociales de Corse, 

VU la délibération n° 25/    CP de la Commission Permanente du 29 octobre 
2025 approuvant les conventions de partenariat avec l’association ALIS 
pour l’Accompagnement social lié au logement (ASLL) et la Gestion 
locative adaptée (GLA), 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités de mise en œuvre des mesures 
d’accompagnement social lié au logement (ASLL) exécutées par l’association ALIS 
sur le territoire du Cismonte, ainsi que les conditions selon lesquelles la Collectivité 
de Corse participe au financement de cette action. 
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ARTICLE 2 : Objectifs de la prestation 

L’ASLL est un dispositif d’accompagnement spécialisé visant à favoriser l’insertion 
par le logement. Il vise notamment à prévenir les situations d’expulsions. 

Il s’articule autour de quatre niveaux d’accompagnement : 

- L’ASLL de type A consiste à aider les ménages dans la recherche d’un 
logement (bilan de situation, étude des possibilités de logement, soutien dans 
les démarches) pour une durée de 3 mois/mesure 

- L’ASLL de type B permet un accompagnement lors d’un accès à un logement 
autonome (règles de vie en collectivité, prévision de la gestion budgétaire, 
aide dans les démarches liées à l’installation, information sur les équipements 
et services de proximité) pour une durée de 6 mois/mesure 

- L’ASLL de type E propose une aide dans la gestion budgétaire liée au 
maintien dans les lieux (gestion du budget logement, contrôle de la régularité 
du paiement des charges, respect des échéances d’un plan d’apurement) 
pour une durée de 6 mois/mesure 

- L’ASLL de type F vise la mise en œuvre d’un processus d’insertion pour le 
maintien dans les lieux (gestion budgétaire, liaison avec les partenaires dans 
la gestion des situations de crise, sensibilisation au respect des règles de vie 
en collectivité, médiation avec le voisinage) pour une durée de 6 mois/mesure 

Lorsqu’elle propose un accompagnement dans la gestion budgétaire, l’ASLL n’est 
pas cumulable avec d’autres mesures d’accompagnement social individuel de type 
mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP), mesure 
d’accompagnement en économie sociale et familiale (MAESF), aide éducative 
budgétaire (AEB), mesure judiciaire d’aide à la gestion budgétaire familiale 
(MJAGBF) ou leurs équivalents. 

ARTICLE 3 : Modalités de mise en œuvre de l’ASLL 

La décision de mise en œuvre d’une mesure d’ASLL au bénéfice d’un ménage est 
prise en commission du fonds de solidarité pour le logement (FSL) sur la base d’un 
diagnostic présenté par le travailleur social qui suit le ménage. 

La commission FSL missionne l’association ALIS en conséquence. 

ARTICLE 4 : Engagements de l’association ALIS 

L’association ALIS s’engage pour l’année 2025 à effectuer l’accompagnement social 
lié au logement dans le cadre de l’accès et du maintien dans le logement auprès de 
28 nouveaux ménages et pour 135 mois/mesures effectués. 

ARTICLE 5 : Rémunération du prestataire 

Pour l’année 2025, la participation financière de la Collectivité de Corse est fixée à 
56 500 euros. 

Le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

• un acompte de 50 %, soit un montant de 28 250 euros, sera versé à la 
signature de la convention ; 
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• un deuxième versement de 30 %, soit un montant de 16 950 €, sera versé 
sur présentation d’une facture et d’un rapport d’évaluation intermédiaire pour le 
premier semestre 2025. 
• le solde d’un montant de 11 300 € sera réglé sur production d’un bilan 
financier (comptabilité analytique) visé par le comptable et approuvé par 
l’assemblée compétente, tel que prévu aux statuts de l’association, ainsi que 
des bilans de fin de mesure et du rapport d’évaluation annuelle ; 

Le montant du solde pourra être revu à la baisse en cas de cessation anticipée de 
l’activité. 

Dans le cas où le compte de résultat fait apparaître un déficit ou un excédent, 
l’association ALIS présentera un rapport où seront déclinées : 

- En cas d’excédent, la réaffectation du résultat et en fonction des 
motivations évoquées, la Collectivité de Corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit, la ou les mesures qu’elle entendra mettre en place pour 
retrouver l’équilibre des comptes. 

Ces documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de 
Corse, en deux exemplaires originaux et dûment signés par les personnes habilitées 
à cet effet, avant le 30 juin 2026. 

Le bilan financier devra comporter les éléments suivants : 

- liste nominative et temps de travail du personnel affecté à la prestation, 
- détail de l’ensemble des charges. 

L’association ALIS s’engage à fournir à la direction générale adjointe en charge des 
affaires sociales et sanitaires de la Collectivité de Corse, sur demande et à tout 
moment, d’autres éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

ARTICLE 6 : Évaluation de la prestation 

Chaque mesure ASLL fait l’objet d’une évaluation réalisée par le prestataire au 
regard des objectifs précités. 

Tout bilan de fin de mesure comprend : 

- le nombre de rencontres effectives lors de l’accompagnement, 
notamment au domicile du bénéficiaire, 

- le budget détaillé du ménage, 
- une synthèse de la situation du ménage par rapport à sa problématique 

logement (maintien dans les lieux ou mutation, impayés de loyer, de 
charges et autres, aides mobilisées et accordées, …). 

Le prestataire remet également à la direction générale adjointe en charge des 
affaires sociales et sanitaires un bilan qualitatif et quantitatif de l’action menée. 

Cette évaluation annuelle devra comporter les éléments suivants : 

- liste nominative des ménages suivis, 
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- nombre de ménages suivis (total et par type de mesure), nombre de 
mois/mesures effectués, 

- indicateurs relatifs aux ménages (classe d’âge, composition familiale, 
situation économique, caractéristiques du logement, …), 

- durée moyenne de l’accompagnement, nombre de désistements, 
- nature des difficultés rencontrées par rapport au maintien dans le 

logement, 
- éventuelles améliorations à apporter quant à l’exercice de la mission 

ASLL. 

Un mois/mesure correspond au suivi d’une famille pendant un mois par un travailleur 
social. 

ARTICLE 7 : Communication 

Aucune publication ou communication des bilans relatifs aux missions visées par la 
présente convention ne peut être effectuée sans l’accord préalable de la Collectivité 
de Corse. 

Le contractant ainsi que toutes personnes impliquées dans la réalisation des actions 
sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et 
documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux. 

ARTICLE 8 : Contrôle de la mission 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle sur pièces et sur 
place auprès de l’association ALIS qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. A ce titre, les services de la Collectivité de Corse peuvent faire appel en 
tant que besoin à toute personne ou organisme qualifiés. 

Le prestataire s’engage donc à mettre à la disposition de la Collectivité de Corse tout 
document comptable, financier, administratif et pédagogique, et à faciliter le contrôle 
de la structure et de l’évolution de la prestation financée. 

ARTICLE 9 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2025. 

ARTICLE 10 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre cas suivant : 

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs, 
- Non-respect des termes de la présente convention. 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la 
signification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la 
situation constatée, les voies et moyens pour y remédier. 
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ARTICLE 11 : Litige 

Tout litige dans l’exécution de la présente convention fera l’objet, à défaut d’accord 
amiable, d’un recours devant le Tribunal administratif de Bastia - Villa Montepiano, 
20407 BASTIA CEDEX. 

                      Bastia, le 

Le Président 
du Conseil exécutif de Corse 

Gilles SIMEONI 

La Présidente 
de l’association ALIS 

Blandine CROCE 
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CONVENTION RELATIVE AU DISPOSITIF DE GESTION LOCATIVE ADAPTEE 
Exercice 2025 

ENTRE 

La Collectivité de Corse, située 22 cours Grandval 20000 Aiacciu, représentée par 
le Président du Conseil exécutif de Corse, M. Gilles SIMEONI, 

D’une part, 

ET 

L’association Accès Logement Insertion Sociale (ALIS), située 31 rue César 
CAMPINCHI, 20200 Bastia, n° Siret 420 674 913 0025, représentée par                                 
Mme Blandine CROCE en sa qualité de Présidente dûment habilitée à cet effet, 

D’autre part, 

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement, 

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, 

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR), 

VU la délibération n° 302 du Conseil départemental du Cismonte en date du 
19 janvier 2016, adoptant le Plan départemental d’action pour le logement 
et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) de Haute-
Corse 2016-2022, 

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le Plan de lutte contre la précarité, 

VU la délibération n° 22/053 AC de l’Assemblée de Corse du 29 avril 2022 
approuvant l’actualisation du règlement des aides et des actions sociales 
et médico-sociales de Corse, 

VU l’arrêté conjoint n° 16-1762 en date du 13 septembre 2016 portant 
approbation du Plan départemental d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes Défavorisées (PDALHPD) de la Corse-du-
Sud 2016-2021, 

VU l’arrêté du Préfet de Corse n° R20-2021-03-02-002 du 2 mars 2021 
portant agrément de l’association ALIS (Accès au Logement et à 
l’Insertion Sociale) au titre de l’intermédiation locative et la gestion locative 
sociale, 
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VU l’arrêté du Préfet de Corse n° R20-2021-03-02-003 du 2 mars 2021 
portant agrément de l’association ALIS (Accès au Logement et à 
l’Insertion Sociale) au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique, 

VU la délibération n° 25/      CP de la Commission Permanente du 29 octobre 
2025 approuvant les conventions de partenariat avec l’association ALIS 
pour l’Accompagnement social lié au logement (ASLL) et la Gestion 
locative adaptée (GLA), 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles la Collectivité de Corse 
contribue au financement du dispositif de Gestion Locative Adaptée (GLA) géré par 
l’association ALIS.

La Gestion Locative Adaptée est la gestion spécifique (avec un double étayage 
technique et social) développée par les Agences Immobilières à Vocation Sociale, 
marque déposée par la F.A.P.I.L. (Fédération des associations et des acteurs pour la 
promotion et l'insertion par le logement). Il s’agit d’un réseau d’associations, unions 
d’économie sociale et sociétés coopératives d’intérêt collectif travaillant en faveur de 
l’accès et du maintien dans le logement de personnes en difficulté et développant 
des missions connexes concourant à l’objet principal. 

ARTICLE 2 : Objectifs de la prestation 

La Gestion Locative Adaptée (GLA) vise à mobiliser une offre locative à destination 
des publics relevant du Plan Départemental d’Actions pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD), à savoir toute personne ou 
famille éprouvant des difficultés financières et/ou sociales, pour accéder à un 
logement décent et indépendant ou pour s’y maintenir. 

L’association ALIS assure d’une part une action de médiation entre locataires et 
propriétaires, et d’autre part un suivi personnalisé visant à favoriser l’insertion des 
locataires dans le logement, et à prévenir les incidents de parcours. 

Ses missions dans le cadre de la GLA sont les suivantes :

- Capter des logements au sein du parc privé ; 
- Garantir, par la concertation avec le bailleur et le réseau social, une attribution 

répondant au public du PDALHPD dans le respect de la mixité sociale et de la 
déontologie des Agences Immobilières à Vocation Sociale ; 

- Pour tout logement issu du P.S.T. (Programme Social Thématique), préparer 
l’attribution du logement et sa présentation en comité de synthèse prévu dans 
le cadre de ce programme ; 

- Garantir un service général de médiation locative et de prévention des 
dégradations et impayés, grâce notamment à l’intervention de travailleurs 
sociaux ; 

- Assurer l’interface entre propriétaire et locataire ; 
- Fournir aux propriétaires toutes garanties (impayés, dégradations) ; 
- Dans le cadre d’un logement conventionné, assurer le suivi des logements 

pendant neuf ou douze ans selon le dispositif ; 
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- Pour tout logement issu du P.S.T. (Programme Social Thématique), alerter la 
Collectivité de Corse et l’Etat en cas de départ d’un locataire et préparer la 
relocation ; 

- Orienter, si nécessaire, le locataire vers les services sociaux et le Fonds de 
Solidarité pour le Logement (FSL). 

L’association ALIS s’engage pour l’année 2025 à constituer et gérer une offre de          
170 logements. 

ARTICLE 3 : Obligations de l’association ALIS 

L’association ALIS s’engage à vérifier auprès du locataire que celui-ci a bien souscrit 
une assurance habitation au moment de son entrée dans le logement. 

L’association ALIS autorise le contrôle de la prestation par la Collectivité de Corse. 

L’association ALIS s’engage à informer la Collectivité de Corse lorsqu’un nouveau 
logement est capté et/ou lorsqu’un logement est libéré afin que celle-ci puisse 
proposer un demandeur de logement répondant aux publics du PDALHPD.

L’association ALIS s’engage également à fournir un bilan annuel des attributions à la 
Collectivité de Corse.

Elle est tenue de communiquer l’ensemble des documents financiers relatifs à 
l’activité ainsi que tout document faisant connaître le résultat de l’activité 
subventionnée. 

Enfin, elle est tenue de remettre à la Collectivité de Corse tous les procès-verbaux 
des assemblées générales ordinaires et extraordinaires s’étant déroulées pendant la 
durée de conventionnement, ainsi que toutes modifications des statuts, de la 
composition du conseil d’administration ou du bureau. 

ARTICLE 4 : Rémunération du prestataire 

Pour l’année 2025, le coût par logement géré est fixé à 925 euros, soit une 
participation financière maximale de la Collectivité de Corse s’élevant à                          
157 250 euros. 

Le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

• un premier acompte de 50 %, soit un montant de 78 625 euros, sera versé 
à la signature de la convention ; 
• un deuxième acompte de 30 %, soit un montant de 47 175 euros, sera 
versé sur présentation d’un bilan intermédiaire correspondant au 1er semestre 
2025. 
• le solde sera réglé sur production d’un bilan financier (comptabilité 
analytique) visé par le comptable et approuvé par l’assemblée compétente, tel 
que prévu aux statuts de l’association, ainsi que d’un bilan d’activité de 
l’exercice 2025 faisant état des résultats au regard des objectifs visés à 
l’article 2. 

Le montant du solde pourra être réduit si les objectifs en nombre de logements ne 
sont pas atteints. 

Il pourra également être revu à la baisse en cas de cessation anticipée de l’activité. 
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Dans le cas où le compte de résultat fait apparaître un déficit ou un excédent, 
l’association ALIS présentera un rapport où seront déclinées : 

- En cas d’excédent, la réaffectation du résultat et en fonction des 
motivations évoquées, la Collectivité de Corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit, la ou les mesures qu’elle entendra mettre en place pour 
retrouver l’équilibre des comptes. 

Le bilan d’activité annuel et le bilan financier devront être adressés à M. le Président 
du Conseil exécutif de Corse, en deux exemplaires originaux et dûment signés par 
les personnes habilitées à cet effet, avant le 30 juin 2026. 

Ils devront comporter les éléments suivants :

Pour le bilan financier :

- liste des cofinanceurs et montants alloués pour chacun d’eux,
- liste nominative et temps de travail du personnel affecté à la mission,
- détail de l’ensemble des charges.

Pour le bilan d’activité, a minima :

- liste anonymisée des personnes hébergées, 
- type de logement et durée d’ancienneté du ménage dans le logement,
- nombres de baux glissants,
- indicateurs relatifs aux personnes logées (classe d’âge, composition 

familiale, situation socio-professionnelle…)
- nature des difficultés rencontrées,
- type d’accompagnement proposé,
- orientations vers d’autres dispositifs d’aide sociale.

ARTICLE 5 : Evaluation de la prestation 

L’association remet à la Direction générale adjointe en charge des affaires sociales 
et sanitaires une évaluation de l’action menée sur un plan qualitatif et quantitatif. 

L’association ALIS s’engage à fournir à la Direction générale adjointe en charge des 
affaires sociales et sanitaires de la Collectivité de Corse, sur demande et à tout 
moment, d’autres éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

ARTICLE 6 : Communication 

Aucune publication ou communication des bilans relatifs aux missions visées par la 
présente convention ne peut être effectuée sans l’accord préalable de la Collectivité 
de Corse. 

Le contractant ainsi que toutes personnes impliquées dans la réalisation des actions 
sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et 
documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux. 
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ARTICLE 7 : Contrôle de la mission 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle sur pièces et sur 
place auprès de l’association ALIS qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. A ce titre, les services de la Collectivité de Corse peuvent faire appel en 
tant que besoin à toute personne ou organisme qualifiés. 

Le prestataire s’engage donc à mettre à la disposition de la Collectivité de Corse tout 
document comptable, financier, administratif et pédagogique, et à faciliter le contrôle 
de la structure et de l’évolution de la prestation financée. 

ARTICLE 8 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2025. 

ARTICLE 9 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre cas suivant : 

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs, 
- Non-respect des termes de la présente convention. 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la 
signification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la 
situation constatée, les voies et moyens pour y remédier. 

ARTICLE 10 : Litige 

Tout litige dans l’exécution de la présente convention fera l’objet, à défaut d’accord 
amiable, d’un recours devant le Tribunal administratif de Bastia - Villa Montepiano, 
20407 BASTIA CEDEX. 

                      Bastia, le 

Le Président 
du Conseil exécutif de Corse 

Gilles SIMEONI 

La Présidente 
de l’association ALIS 

Blandine CROCE 



TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT

Programme Bénéficiaire Libellé / objet de l’opération
Code affectation en

cas de
revalorisation

Montant affecté Echéancier de CP 2025 Echéancier de CP 2026 Echéancier de CP 2027 TOTAL

5121 Association ALIS

Accompagnement social lié au logement (ASLL) 2025 56 500,00 45 200,00 11 300,00 56 500,00

Gestion locative adaptée (GLA) 2025 157 250,00 125 800,00 31 450,00 157 250,00

TOTAUX 213 750,00 171 000,00 42 750,00 0,00 213 750,00




